
Délibération n°V2020-185

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Emploi et création 
d'entreprises

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Georges  ARDISSON,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel
ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER, Christophe BOURDIN, Françoise BOUTET-
WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick
CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny
DOMBRE-COSTE, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Maryse FAYE,
Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim
JAWHARI,  Stéphane JOUAULT, Flora LABOURIER, Mustapha LAOUKIRI,  Sophiane MANSOURIA,  Coralie
MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Fatma NAKIB,
Laurent NISON, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT, Agnès ROBIN, Séverine
SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Charles SULTAN, Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed  ALTRAD  ayant  donné  pouvoir  à  Serge  GUISEPPIN,  Max  LEVITA ayant  donné  pouvoir  à  Philippe
SAUREL, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné
pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :

Actions de lutte contre la précarité énergétique dans les Quartiers Politique de la
Ville (QPV) - Conventions de partenariat avec Enedis, ACM Habitat et les

associations Compagnons Bâtisseurs et Octopus Expression - Autorisation de
signature

Monsieur Mustapha LAOUKIRI, Adjoint au Maire, rapporte :

La Ville de Montpellier et Enedis Direction Hérault ont signé en date du 27 juin 2006 une convention de
partenariat  au  titre  de  la  concession  pour  le  service  public  de  distribution  d’électricité.  Le  Conseil  de
Métropole du 25 janvier 2018 a, au titre de ses compétences transférées, approuvé l’avenant n°4 de cette
convention qui prévoit dans son article 4 « Politique de la Ville et Solidarité » qu’Enedis Direction Hérault
s’associe à des actions menées sur le territoire de la Ville de Montpellier qui contribuent au lien social, à la
lutte contre l’exclusion, au développement économique et à l’accès à l’emploi.

Dans le cadre de cette convention, de son avenant et du Contrat de Ville 2015-2020, la Ville de Montpellier
et  Enedis  Direction  Hérault proposent  de  soutenir  des  opérations  développées  par  des  structures  ayant
répondu à l’appel à projets 2020 du Contrat de Ville permettant de lutter contre la précarité énergétique et
favorisant l’insertion socioprofessionnelle des jeunes. 

Ces actions se déclinent comme suit :

 La  mise  en  œuvre  d’un  chantier  citoyen  ayant  pour  objectif  la  lutte  contre  la  précarité
énergétique dans les Quartiers Politique de la Ville (QPV) Cévennes et Pas du Loup/Val de
Croze

Page 1 sur 3



Délibération n°V2020-185

De nombreux ménages issus des Quartiers Politique de la Ville n’ont pas suffisamment accès à l’information
et ne sont pas sensibilisés à la maîtrise des énergies et « aux éco-gestes ». 

Afin  d’augmenter  le  recours  aux  techniques  et  pratiques  améliorant  la  maîtrise  de  l’énergie,  6 services
civiques seront engagés et  encadrés par l’association des Compagnons Bâtisseurs Languedoc Roussillon
avec pour missions principales de :
- créer des moyens de communication (évènements, flyers…) ;
- sensibiliser les habitants ;
- orienter les habitants vers les dispositifs adéquats existants ;
-  favoriser  les  échanges  et  partages  d’expériences  à  travers  des  évènements  conviviaux rassemblant  les
jeunes engagés en service civique, les professionnels du domaine et les habitants du quartier.

Ce dispositif représente une étape positive dans l’insertion sociale et professionnelle des jeunes suivis par la
Mission Locale des Jeunes Montpellier  Méditerranée Métropole (MLJ3M), intéressés par les métiers de
l’énergie.  L’association  les  compagnons  bâtisseurs  (ANCB  Ets  LR),  ayant  une  expertise  sur  la
professionnalisation  des  jeunes  et  sur  l’habitat,  souhaite  développer  ce  projet  avec  la  Ville  et  Enedis
Direction  Hérault.  L’association  Octopus  expression,  ayant  des  compétences  sur  l’accompagnement
socioprofessionnel des jeunes et les techniques d’expression orale, souhaite développer ce projet avec la
Ville et Enedis Direction Hérault.

Au titre de ce chantier, la Ville de Montpellier participera à hauteur de 7 500 € et Enedis Direction Hérault à
hauteur de 23 000 €.

 La mise en place de l’Espace Ressource Habitat, au sein du QPV Mosson

Porter et diffuser l’information liée à la sécurité des personnes et des biens vis-à-vis des dangers potentiels
de l’électricité et de la maîtrise de l’énergie est un objectif partagé entre la Ville de Montpellier et Enedis
Direction Hérault.

Dans le cadre de l’appel à projets du contrat de ville, Compagnons Bâtisseurs Languedoc Roussillon propose
une action intitulée « Espace Ressource Habitat » sur le quartier de la Mosson. Lieu pédagogique ouvert aux
habitants du quartier, ce logement regroupe : 
- un espace de mise en situation sur la maîtrise de l’énergie, la sécurité des personnes et des biens concernant
les dangers potentiels de l’électricité ; 
- des ateliers pédagogiques portant sur un sujet spécifique en lien avec l’habitat ; 
- une outil-thèque mettant à disposition des habitants des outils en prêt, après formation, leur permettant de
réaliser des travaux dans leurs logements ;
- un espace informatique avec une connexion Internet afin d’accompagner les habitants à la création de leur
espace numérique Linky et à maitriser leur consommation d’électricité.

Au titre de la mise en place de cet Espace Ressource Habitat, la Ville de Montpellier participera à hauteur de
4 500 € et Enedis Direction Hérault à hauteur de 4 000 €. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver la convention de partenariat entre la Ville de Montpellier et Enedis Direction Hérault ;
-  d’approuver  les  conventions  de  partenariat  entre  la  Ville  de  Montpellier,  Enedis  Direction  Hérault  et
l’ANCB Ets LR ainsi que la Ville de Montpellier, ACM et l’ANCB Ets LR pour la mise en œuvre d’un
chantier citoyen en lien avec la lutte contre la précarité énergétique et de l’Espace Ressource Habitat ;
- d’approuver la convention de partenariat entre la Ville de Montpellier, ANCB Ets LR, Octopus expression
pour  la  participation  à  la  mise  en  œuvre  du  chantier  citoyen  en  lien  avec  la  lutte  contre  la  précarité
énergétique ;
- de dire que les dépenses correspondantes sont prévues au Budget 2020 de la Ville de Montpellier, chapitre
934 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat ainsi que tout
document relatif à cette affaire.
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 60 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 5 voix 
M. Yves BARRAL, M. Michel CALVO, M. Abdi EL KANDOUSSI, M. Mustapha MAJDOUL, Mme Radia 
TIKOUK.

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- conv 1

- conv 2

- conv 3

- conv 4

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-147888-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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